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I- RAPPEL DES OBLIGATIONS 
 
Le présent rapport est établi en application de l’article L2224-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales qui dispose que « le maire présente au conseil municipal ou le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale présente à son assemblée délibérante un 
rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d'eau potable destiné notamment à 
l'information des usagers ; ce rapport est présenté au plus tard dans les neuf mois qui suivent la 
clôture de l'exercice concerné. » 
 
Il tient compte des textes les plus récents, à savoir : 

 Le Décret n° 2007-675 du 2 mai 2007 pris pour l’application de l’article L. 2224-5 et modifiant les 
annexes V et VI du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 L’Arrêté du 2 mai 2007 relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics 
d’eau potable et d’assainissement ; 

 Arrêté du 2 décembre 2013 modifiant l'arrêté du 2 mai 2007 relatif aux RPQS : modification de 
l'indicateur "indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux" 
 

Est jointe également la note d’information de l’agence de l’eau (Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant 
engagement national pour l’environnement). 
 
 Il est complété par le contrôle financier notamment exercé par la commission prévue à l’article R. 
2222-3 du CGCT. 
 

II- RAPPEL DE L’ORGANISATION DU SERVICE D’EAU POTABLE  
 
La loi NOTRe a rendu obligatoire le transfert des compétences eau potable et assainissement aux 
communautés d’agglomérations au 1er janvier 2020.  
 
Depuis cette date, la COBAN est la collectivité organisatrice de la compétence eau potable sur les 8 
communes de son territoire.  
 
Le mode de gestion est la concession pour l’ensemble des communes du territoire. 
 

III - RAPPEL DES PRINCIPALES EVOLUTIONS CONTRACTUELLES 
 
Début 2020, la COBAN a engagé une procédure de choix du mode de gestion et de mise en œuvre de 
ce choix pour 5 des 8 communes de son territoire (Andernos-les-Bains, Audenge, Biganos, Lanton et 
Mios). Au terme de la procédure de mise en concurrence, la société AGUR a été retenue par la COBAN 
comme concessionnaire du service de l’eau à compter du 1er janvier 2022 et jusqu’au 31 décembre 2030.  
 

IV- CARACTERISTIQUES ET INDICATEURS DU SERVICE AEP 
 
Les caractéristiques et les indicateurs mentionnés ci-après sont établis au 31 décembre de l'exercice 
concerné par le rapport et pour l'ensemble du territoire pour lequel la collectivité organisatrice du service 
assure la distribution d'eau (Annexes aux articles D. 2224-1, D. 2224-2 et D. 2224-3). 
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Compétence : COBAN 
Compétences du service : Production, protection du point de prélèvement, traitement, stockage, 
transfert et distribution  
Territoire du service : 8 communes de la COBAN 
Existence d’une CCSPL :  Oui 
Existence d’un règlement de service/date d’approbation :  oui / Propre à chaque commune 
Existence d’un schéma directeur :  Propre à chaque commune 
 
1 993 
 

IV-1. Caractérisation technique du service reconstitué 
 
Estimation du nombre d'habitants desservis sur la base de la population totale des communes et de leur population totale majorée définie 
en application de l'article L. 2334-2 du code général des collectivités territoriales (D101.1) 

 
 
 2021 2022 

Population totale – COBAN (source INSEE 12/2021)                 
70 862 

(source INSEE 12/2022) 
71 993 

population municipale 69 703 70 808 

population comptée à part 1 159 1 185 

Estimation nombre d’habitants desservis 70 862 71 993 

Nombre d’abonnés 45 990 46 993 

Volumes facturés aux abonnés (m3) 5 145 420  5 298 573  

Volumes produits (m3) 6 843 046 6 948 686 
Volumes importés nets (m3) – CCVE 
Commune de Salles 217 029 288 572 

Densité linéaire d’abonnés (ab/km) 48,3  48,5  

Nombre d’habitants par abonné (hab/ab) 1,54 1,53 

Consommation moyenne par abonné (m3/ab) 116,2 112,8 
 
 
 
IV-1.2 Nature des ressources, volumes prélevés et volumes mis en distribution 
 
La COBAN dispose de 20 forages répartis sur son territoire. Le volume prélevé autorisé est dépassé pour 
plusieurs forages, une réflexion à l’échelle communautaire a été engagée avec la DDTM en 2022. 
 
A l’issue, Madame la Préfète de Gironde a notifié à la COBAN en date du 26/12/2022 un nouvel 
arrêté d’autorisation global de prélèvement. Au regard de ce nouvel arrêté, le volume global 
prélevé en 2022 est conforme. 
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IV-1.3 Volumes produits et achetés à d'autres services publics d'eau potable 
 

 
 

▬▬ volumes produits en m3 -  ▬▬ volumes achetés en m3 
Commentaire :  
Le volume produit augmente de 1,5%. Le volume acheté est la synthèse de l’achat et la vente d’eau avec 
la CC du Val de L’Eyre. 
 
 

IV-1.4 Nombre d'abonnements et volumes vendus au cours de l'exercice 
 
Le graphique suivant montre l’évolution du nombre d’abonnés au service d’eau potable et du nombre de 
mètres-cubes vendus : 
 

 
 
Commentaire :  
Le nombre d'abonnés augmente régulièrement depuis 2014. La consommation moyenne des abonnés 
est de 112,8 m3 /ab/an.  
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L’effet à la baisse des volumes facturés en 2019 et 2020 pour les communes d’Andernos-les-Bains, 
Lanton et Mios disparait. Cet indicateur retrouve son niveau de 2018. Le volumes facturés augmentent 
fortement également pour Arès et Mios. 
 
 

IV-1.5 Linéaire de réseaux de distribution (hors branchements) 
 
Le tableau présenté dans cette rubrique affiche, sur plusieurs années, l’évolution du linéaire des 
canalisations du service avec le détail par type : refoulement, distribution. 
 

 2018 2019 2020 2021 2022 
Longueur totale (km) 953,96 955,82 952,1 952,3 967,8 
Refoulement (ml) 0 0 0 0 0 
Distribution (ml) 953,96 955,82 952,1 952,3 967,8 

 
L’évolution du linéaire de l’ordre de 15,5 km en 2022 est liée à des mises à jour pour un linéaire 
de 15,1 km du réseau des communes de Mios et Andernos-les-Bains. 
 
 

IV-1.6 Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau potable 
 
Cet indicateur en % donne une évaluation de la proportion de renouvellement des canalisations d’eau 
potable ; les données devant porter sur 5 années cumulées (P107.2). 
 
Le linéaire des canalisations renouvelées en 2022 est de 5,612 km. 
 

𝑡𝑎𝑢𝑥 𝑚𝑜𝑦𝑒𝑛 𝑑𝑒 𝑟𝑒𝑛𝑜𝑢𝑣𝑒𝑙𝑙𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 =
𝐿𝑛 + 𝐿𝑛 − 1 + 𝐿𝑛 − 2 + 𝐿𝑛 − 3 + 𝐿𝑛 − 4

5 𝑥 𝑙𝑖𝑛é𝑎𝑖𝑟𝑒 𝑚𝑜𝑦𝑒𝑛 𝑑𝑢 𝑟é𝑠𝑒𝑎𝑢
  𝑥 100  

 

Taux moyen de 0,48% en 2022 
Commentaire :  
Le taux moyen de renouvellement est en augmentation depuis 2020. 5 communes présentent cependant 
un taux de renouvellement des réseaux inférieur à 0,5 %.  

 
 

IV-2. Tarification de l'eau et recettes du service 
 
Présentation générale des modalités de tarification de l'eau et des frais d'accès au service ; références 
des délibérations de l'autorité organisatrice du service fixant les tarifs de l'eau et des autres prestations 
facturées aux abonnés 
 
IV-2.1 Tarifs du service 
 
type de tarification Binôme (une part fixe et une part par mètre-cube) 

fréquence de facturation Semestrielle 

Date de délibération 13 décembre 2022 
 
La valeur moyenne de l’indicateur D102.0 est 1,52 €TTC/m3 au 01/01/2023.  
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V. INDICATEURS DE PERFORMANCE 
 
V-1 Données relatives à la qualité des eaux distribuées 
 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5 000 habitants ou produit plus de 1 000 m3/j. 
 

𝑡𝑎𝑢𝑥 𝑑𝑒 𝑐𝑜𝑛𝑓𝑜𝑟𝑚𝑖𝑡é =
𝑛𝑏 𝑑𝑒 𝑝𝑟é𝑙è𝑣𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡𝑠 𝑟é𝑎𝑙𝑖𝑠é𝑠 − 𝑛𝑏 𝑑𝑒 𝑝𝑟é𝑙è𝑣𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡𝑠 𝑁𝐶

𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑝𝑟é𝑙è𝑣𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡𝑠 𝑟é𝑎𝑙𝑖𝑠é𝑠
 𝑥 100 

 
 
Ce tableau présente une synthèse de la conformité des analyses obligatoires d’eau potable (ARS). 
 

 2018 2019 2020 2021 2022 

Nombre total de bilans microbiologiques 285    295    275 265 262 

Nombre de bilans microbiologiques non conformes 0 2 0 0 0 

Indice de conformité microbiologique (P101.1) 100% 98% 100% 100% 100% 

Nombre total de bilans physico-chimiques 183    266    284  268 276 

Nombre de bilans physico-chimiques non conformes 2 0 0 0 0 

Indice de conformité physico-chimique (P102.1) 99% 100% 100% 100% 100% 
 
 
 
V-2 Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d'eau potable 
 
 
Cet indice, s'il est égal à 40 points ou plus, traduit l'existence du descriptif détaillé du réseau exigé 
par la réglementation au 31/12/2013, soit à compter de l'exercice 2013. 
 
 

 
indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d'eau potable moyen (P103.2B) = 

110,4 

 
Commentaire : l’indice atteste d’une bonne connaissance du réseau 

 
 

 
Les Grenelles de l’Environnement et le décret n°2012-97 du 27 janvier 2012 imposent depuis le 31 
décembre 2013 la réalisation d’un descriptif détaillé des réseaux des services publics d’eau 
potable et d’assainissement collectif, et, pour l’eau potable, un plan d’action pour la réduction des 
pertes d’eau du réseau de distribution. 
 
Le décret impose que les plans des réseaux mentionnent la localisation des dispositifs généraux 
de mesures et qu’ils soient complétés d’un inventaire des réseaux comprenant la mention des 
linéaires de canalisations, la mention de l'année ou, à défaut de la période de pose, la catégorie 
de l'ouvrage définie en application de l'article R. 554-2 du code de l’environnement (guichet 
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unique), la précision des informations cartographiques ainsi que les informations disponibles sur 
les matériaux utilisés et les diamètres des canalisations. 
 
Attention : l’Agence de l’Eau peut conditionner l’octroi de subventions ou la majoration de taux 
de redevances en fonction du niveau de respect de ces nouvelles obligations. 
 

 
 
V-3 Les indicateurs de performance du réseau : 
 
L’étanchéité du réseau est évaluée au travers de deux types d’indicateurs : le rendement de réseau 
exprimé en pourcentage (il doit être le plus élevé possible) et l’indice linéaire exprimé en mètre-cube par 
kilomètre de canalisation et par jour (il doit être le plus faible possible). 
 
 
V-4 Rendement du réseau de distribution 
 

Le rendement du réseau s'intéresse à la part des volumes introduits dans le réseau qui est effectivement 
consommée par les abonnés ou bien vendue à un autre service. 
Cet indicateur illustre l'impact de la politique de lutte contre les pertes d'eau dans le réseau. 
 
 

𝑟𝑒𝑛𝑑𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 𝑑𝑢 𝑟é𝑠𝑒𝑎𝑢 =
𝑉𝑎𝑏𝑜𝑛𝑛é𝑠 + 𝑉𝑔𝑟𝑜𝑠 + 𝑉𝑡𝑒𝑐ℎ𝑛𝑖𝑞𝑢𝑒𝑠

𝑉𝑝𝑟𝑜𝑑𝑢𝑖𝑠 + 𝑉𝑎𝑐ℎ𝑒𝑡é𝑠
 𝑥 100 

 
 

 
 
Commentaire : le rendement de réseau est en amélioration sensible en 2022, en partie en raison de 
l’augmentation de la consommation liée aux canicules estivales 
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V-5 Indice linéaire des volumes non comptés et indice linéaire de pertes en réseau en m³/km/jour 
 
Indice linéaire de pertes en réseau : volume perdu dans les réseaux par jour et par kilomètre de réseau 
(hors linéaires de branchements). Cette perte est calculée par différence entre le volume mis en 
distribution et le volume consommé autorisé.  
Cet indicateur reflète principalement la politique de maintenance et de renouvellement du réseau. Il est 
exprimé en m3/km/jour. 
 

𝑖𝑛𝑑𝑖𝑐𝑒 𝑙𝑖𝑛é𝑎𝑖𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑝𝑒𝑟𝑡𝑒𝑠 =
𝑉௦  ௗ௦௧௨௧ − 𝑉௦é ௨௧௦é

365 𝑗 𝑥 𝑙𝑖𝑛é𝑎𝑖𝑟𝑒 𝑑𝑢 𝑟é𝑠𝑒𝑎𝑢 𝑒𝑛 𝑘𝑚
  

 

 
 

▬▬ indice linéaire de perte 
 
Commentaire : De la même manière que pour le rendement de réseau, l’ILP est en amélioration. 
 
 
V-6 Référentiel SAGE Nappes Profondes 
 
Dans le cadre du SAGE Nappes profondes, l'Agence de l'Eau Adour Garonne a défini un référentiel 
permettant de qualifier le niveau de perte des réseaux en fonction de la densité d'abonnés raccordés et 
de leur ILP. 
 
 
Pour la COBAN, la densité d'abonnés est de 48,5 abonnés / km de réseau, soit un réseau de type 
"intermédiaire". 
 
 

 
 
 
Et selon le barème proposé par la Commission Locale de l’Eau ci-dessous, le niveau de perte de la 
COBAN, 4,17 m3/j/km est classé comme modéré. 
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V-7 Nombre et pourcentage de branchements publics en plomb supprimés ou modifiés 
 
Le nombre de branchement en plomb est de 5 unités au 31 décembre 2022, tous sur la commune 
d’Andernos-les-Bains. 
 
Le nombre de branchement en plomb était de 0 unités au 31 décembre 2021. 
 
0 branchements en plomb ont été renouvelés en 2022. 
 
 
V-8 Taux de renouvellement des canalisations  
 
Pour l’année 2022, le taux moyen de renouvellement des réseaux (P107.2) est de 0,48% (0,436% en 
2021). 
 
 
 

VI- INDICATEURS SUPPLEMENTAIRES CONCERNANT LES 
COLLECTIVITES DOTEES D’UNE COMMISSION CONSULTATIVE 
DES SERVICES PUBLICS LOCAUX (CCSPL) 
 

Audenge 
Lanton 

ALB+Mios 
Arès 
LCF 

Biganos 
Marcheprime 
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VI-1 Taux d’occurrence des interruptions non programmées  
 
Ce taux représente le nombre d’interruptions de service non programmées pour 1 000 abonnés 
(P151.1). Il est de 0,59 en 2022 (0,76 en 2021). 
 
VI-2 Délai maximal d’ouverture d’un branchement  
 
Ce délai est de 1 jour pour l’ouverture des branchements des nouveaux abonnés du service (D151.0). 
 
VI-3 Taux de respect de ce délai 
 
Le taux de respect de ce délai est de 100% en 2022 (P152.1).  
 
 
VI-4 Durée d’extinction de la dette de la collectivité 
 
encours total de la dette / épargne brute annuelle * 
* Méthode de calcul : 
Recettes réelles de fonctionnement - Dépenses réelles de fonctionnement (y compris intérêts dette) = 
Épargne brute 
Puis endettement au 31/12 année n/Épargne brute = nb années. 
 

Indicateur P153.2 2020 2021 2022 
Durée moyenne d’extinction de la dette (années) 2,70 2,65 2,02 

 
 
VI-5 Taux d’impayés sur les factures de l’année précédente  
 
Cet indicateur correspond au taux d’impayés au 31/12 de l’année N sur les factures émises au titre de 
l’année N-1. Il se calcul hors recettes annexes (P154). 
 
Il est de 1,78 % en 2022 (1,59 % en 2021). 
 
 
VI-6 Taux de réclamations  
 
Ce taux représente le nombre de réclamations écrite ou dont la réponse est écrite pour 1 000 abonnés 
(P155.1). 
 
Il est de 8,95 en 2022 (11,18 en 2021) et peut être considéré comme relativement élevé. 
 

VII- FINANCEMENTS DES INVESTISSEMENTS 
 
 
VII-1 Présentation des projets à l'étude en vue d'améliorer la qualité du service 
 
Un Schéma Directeur va être élaboré dans les prochaines années à l’échelle de la COBAN afin d’avoir 
une vision globale du fonctionnement du service et d’établir un PPI à moyen et long terme. 
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IX- CYCLE DE L’EAU POTABLE POUR L’EXERCICE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Commentaire : Le niveau des pertes en eau du service reste relativement élevé, mais en diminution. Les 
volumes sans comptage présentent un niveau très élevé. Les volumes comptabilisés non facturés 
(dégrèvements, …) présentent un niveau élevé mais sont eux aussi en diminution. 
 
 
 
 
 

Achat d'eau :  
288 572 m3 

Production : 
6 948 686 m3 

967,8 km de 
canalisations 

Pertes : 
1 455 706 m3 

1 551 584 en 2021 

46 963 abonnés 
volume comptabilisé 
5 553 184 m3 
volume facturé 
5 298 573 m3 
 

Sans comptage  
et service :  
228 368 m3 

 
 

Vente d'eau : 
0 m3 

 
 
 
 

Mis en 
distribution 

 
7 237 258 m3 

 
 

Volume 
consommé 

autorisé  
 
 

5 781 552 m3 
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